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SOCIETE « FDL HOLDING »

L’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur
;

La création et le développement de toute entreprise financière, industrielle
ou commerciale
;

L’octroi de prêts, de garanties ou autre aux entreprises en cours de création
ou de développement
;

Les activités de transaction immobilière, gestion immobilière, promotion et
construction immobilière
;

La création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous
fonds de commerce ou établissements
;

Le conseil en immobilier, le conseil en général et la fourniture de prestations
d’assistance
;

La prise d’intérêts et de participation à toutes entreprises ou société
ivoiriennes ou étrangères, crées ou à créer, ayant un objet similaire ou connexe
;

Et généralement, toutes opérations commerciales, financières, industrielles,
civiles, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’un des objets spécifiés ou à tout autre objet similaire ou connexe
et faciliter l’extension et le développement de la société.

Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes
oususceptibles d’en faciliter l’extension ou le développement.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
19/11/2025 reçus par Me KOFFI PRISCA EDITH AHOU, Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 04/12/2025, il a été constitué une SAS P aux

467139 Avis de constitution



50,000,000 F CFA divisé en (5000.0) Actions Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 5000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.
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n°CI-ABJ-03-2025-B16-00154 du 24/12/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°82005/GTCA/RC/2025 du 24/12/2025

Et pour la réalisation de l’objet social :

L’Emprunt de toutes sommes et en garantie, l’affectation
hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie des biens sociaux.

null

M DOSSO MEBOUA MOHAMED BEN LEMISSA (PRÉSIDENT)


